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EN VUE DE LA CATEGORISATION DES ENTREPRISES RELEVANT DU

SOUS-SECTEUR D'ACTIVITES ( AUTRES INFRASTRUCTURES ,,

DOMAINE D,INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE

1. Contexte.

Le systdme Camerounais des l\,4arch6s Publics a connu une r6forme en 2018 materialis6e par le

decret n' 2018/366 du 20 juin 20'18 du President de la Republique portant Code des March6s Pubtics. Ce

texte apporte plusieurs innovations a l'instar de la possibilit6 offerte a un Maitre d'ouvrage ou un Maitre

d'ouvrage del6gue de r6server l'accds de certains marches aux entreprises du secteur des batiments et

des travaux publics d'une publics d'une certaine categorie.

Y faisant suite, les modalit6s de la cat6gorisation des entreprises dudit secteur ont 6t6 lix6es par

anCtd n" 166/tuMlN[/AP du 07 juin 2022 qui organise l'op6ration autour de trois (03) sous-secteur

d'activitds : (i) Routes, (ii) Batiments et Equipements Collectifs, et (iii)Autres lnlrastructures.

En application de l'article 11 dudit anCt6, l'Autorit6 chargee des March6s Publics lance un appel e

candidature, en vue de la cat6gorisation des entreprises relevant du sous.secteur d'activit6s ( Autres

lnfrastructures ,, dans le domaine d'intervention de l'6nergie 6lectrique.

Ledit domaine comprend notamment:

- la production de Ienergie 6lectrique :

- le transport de l'6nergie dlectrique ;

- la distribution de l'6nergie electrique et l'electrification rurale ;

- l6clairage public et la signalisation lumineuse ;

- les kavaux de maintenance ;

- la fourniture de mobiliers et des installations annexes directement ou indirectement rattach6s aux

travaux d'6nergie 6lectrique.

2. Obiet

Le pr6sent avis d'appela candidature vise a cat6goriserles entreprises de droit camerounais desirant

r6aliser des travaux relevant du sous.secteur d'activit6s ( Autres lnfrastructures )', dans le domaine

d'intervention de l'6nergie 6lectrique, pour le compte de l'Etat et de ses ddmembrements, dans l'une

des cinq (5) cat6gories suivantes, sous r6serye de la satisfaction des criteres d'6valuation pr6cis6s dans

le Reglement de l'Appel a Cat6gorisation. ll s agit de l



lmportance des travaux
Chiffre d'affaires annuelCat6go rie par ordre

d'impo rtance croissant
Moindre envergure ou de faible

complexiteN'excdde Pas 15 000 000 F CFA
E

Moyenne envergure ou

exit6 interm6diaire

de niveau

de comPl
250 000 000 F cFA

CFA et15 000 000 F
Sup6rieur

n'excdde Pas
D

Grande envergure ou

xit6 assez imPortant

de niveau de

comple

AFtF000000250atuSuperie
AFCF000000000a

JASxcdden p
d'un grand

etAFF0000000003arneuSupe

F0000000

Trds grande envergure qu

it le niveau de comPlexite

el que

SOSuperieur d 10 000 000 000 F CFA

3. Obtention du Dossier d'Appel i Cat6gorisation.

Le Dossier d'Appel i Cat6gorisation peut 6tre t6l6charg 6 sur les sites web de I'Agence de R6gulation

et du Ministdre des march6s publics'

des March6s Publics (ARMP), https://www armo cm

marches ublics .cm (coLEPS)p

4. Composition du dossier de demande de cat6gorisation

Le candidat devra pr6senter un dossier de demande de cat6gorisation comprenant deux (02)

volumes s6par6s et d6clin6s comme suit

Volume 1: Dossier administratif

Les pidces administratives ci-aprds seront pr6sent6es par le candidat :

1A) une denande timbroe'd;;;;;;1:ea"ne chargbe des Marchls Pubtics' prdcisant la catbgorie

,r):::oy:irrre de versementdes frais a payer au Trbsor Pubtic pour l'instruction du dossierde

' 
demande de catdgorisation d'un montant de :

Catlgorie A: 300 000 F CFA

CatlgorieB: 200000 F CFA

Catdgorie C: 100 000F CFA

CatbgorieD: 50000F CFA

,r):::'Z[::,:;, r'i::::,;:,:in accompasnbe d'un document d'inrormations sur te personnet

emptoyi (DtpE) diltivree 
jjri;;rigrrtrii ri cnarge de ta prlvoyance sociate (dat6e d'au ptus trois

,rlffllii;l;r^n de nontaittite d6tivr6e par te grerre du Tribunat du tieu du sidse du candidat (dat6e

,r,';:::'::ri::J:tlrTull,nr,,onsrarisrrque 
er nscare des rrois (03) dernidres anndes ou depuis ta

crtation de l'entreprise, si-c;elte demidreexiste depuis moins de trois (03) ans;

lF) un plan de tocatisation ae tiJnieprre ,igne a. ,0, dirigeant et assorti des photos du b iltiment abritant

,nl'iriluf1r,, certifi.e conforme du ceiificat d,imnatricuration au registre de commerce (dat6e d'au plus

trois (03) mois) : 
^,,nnnt ta formt aire 1 en 

-4

1H)uneautorisationpermanentedevirificationdesdlclarations,suivantleformutaielenannexe:lf

e

et

Grande envergure ou

niveau de comPlexit6CFA0001n'excdde pasB

A



1l) une aftestation d'immatriculation dblivr6e pat l'administration fiscale (numqro d'identifiant unique)

Volume 2 : Dossier technique

Le candidat devra pr6senter separ6ment les documents ci-aprds :

2A) les references techniques, acconpagn6es des justrrcatrfs des prestations indiquant notamnent, la

natwe et le montant des prestalions exdcddes, leuls periodes et lieux d'execution, ainsi que les

,oms el adresses des Maitres d'Ouwage ou Maitrcs d'Ouwage Debgues concernes ;

28) la liste des matdiels et equipements disponibles, assoftie des moyens de preuve de leur proprieb :

2C) la liste du perconnel pernanent de naitrise et d'encadrement, precisant leurs qualifications

profess/orrel/es et assodie des justificatifs exig's :

2D) la police d'assurance rcsponsabilit' civile chef d'entreprise.

[E : Les justifications a fournir par les entreprises pour la qualification et la classification, sont

pr6cis6es dans le pr6sent oossier d'Appel a Cat6gorisation.

5. Remise des dossiers de demande de cat6gorisation

Les dossiers de demande de cat6gorisation r6dig6s en anglais ou en frangais en Sept (07)

exemplaires dont un (01) original et six (06) copies respectivement marqu6s comme tels, devront etre

d6pos6s, contre r6c6piss6, e la Cellule d'Appui et de Liaison avec les Commissions Centrales de

Contr6le des March6s (CALICCCM) sise au 1" 6ta9e du Batiment "C" du Ministere des Marchds Publics

- Yaound6 (en face de la boulangerie KALAFATAS), porte_, au plus tard le

L n 40!l ?olJl a 15 hEurB 30 minutes pr6cises et porteront les mentions suivantes

IS D'APPEL A CANDIDATURE
IAC,PR/MINMAP/CCE-BTPDU 1 ! .rljlL 2023

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES ENTREPRISES RELEVANT DU

SOUS-SECTEUR D'ACTIVITES ( AUTRES INFRASTRUCTURES ),

DOMAINE D'INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE

NB:Chaque candidat pr6sentera, en plus des exemplaires suscit6s, une copie de sauvegarde de

son dossier de demande de cat6gorisalion enregistr6e sur cl6 USB (format PDF ou JPEG), sous pli

scel16, avec l'indication ( copie de sauvegarde !r et portanl les menlions de I'avis ci.dessus.

6. Critares de categorisation des entreprises

6.1. C Eres 6lininatoircs

- absence ou non-conformit6 d'une pidce administrative au-dela du d6lai de soixante-douze (72)

heures a compter de la date de notification au candidat, pour la production de la pidce concern6e i

- manceuvre frauduleuse, fausse declaration ou piece falsifi6e.

6.2. CfiGrcs de qualification

- conformit6 de l'enkeprise aux dispositions l6gales et reglementaires dgissant l'acces d la

commande publique l

- referencesrdes prestations deja realisaes :

- plan de lodalisation de lenlreprise signe de son dirigeant, assorti des photos du batiment abritant
r-.ia^- '1

I



Pour 6tre qualifi6e, l'enlreprise devra satisfaire e tous les critdres de qualification ci-dessus.

6.3. Cri6res de classilication

- chiffre d'affaires i

- experience dans la r6alisation des prestations concern6es ;

- effectif et niveau d'expertise du personnel permanent ;

- importance des moyens techniques et logistiques disponibles ;

- niveau de respect de la 169islation du travail en vigueur au Cameroun ;

- experience du personnel cl6 pour les entreprises nouvellement cr66es ou quis'engagent pour la

premidre fois dans le secteur du BTP.

La classification d'une entreprise dans une cat6gorie donn6e est conditionn6e par Ia

satisfaction de tous les critares et sous.criteres li6s a ladite cat6gorie.

!!: L'Autorit6 charg6e des irarch6s Publics se r6serve le droit de classer lout candidat dans la

cat6gorie qui correspond a son dossier ind6pendamment de la cat6gorie sollicit6e. Par ailleurs,

aucun candidat ne pourra 6tre class6 dans une cat6gorie suparieure a celle sollicit6e.

7. Publication des r6sullats

Au terme de l'examen des dossiers de demande de categorisation, les entreprises cat6goris6es

seront inform6es des r6sultats par communiqu6 de l'Autorit6 chargde des March6s Publics publies dans le

Journal des March6s de l'Agence de R6gulation des l\.4arch6s Publics (ARMP) et sur la plate-forme

informatique d6di6e e la gestion en ligne des l\.4arches Publics (COLEPS) ou tout auke organe de

publication habilite.

8. Renseignements compl6mentaires

Les renseignements compl6mentaires peuvent Ctre obtenus auprds de la Cellule d'Appui et de

Liaison avec les Commissions Centrales de Contr6le des March6s (CALICCCM) sise au 1",6tage du

Batiment "C" du Ministdre des March6s Publics - Yaounde (en face de Ia boulangerie KALAFATAS),

porte aux heures ouvrables ou par e-mail a l'adresse suivante : ccebtpminmap@gmail.com

e9d!9i
- DG/ARMP

- P/CCE,BTP

Yaound6,le

LE MINISTRE DELEGUE A LA PRESIDENCE DE LAREPUBLIQUE

MARCHES PUBL

MARC

\
M
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APPLICATIONS

MAP/CCE.BTPOF 1 !t ;tili 2023

FOR THE CATEGORISATION OF ENTERPRISES OF THE
.OTHER INFRASTRUCTURE'' SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

AREA INVOLVED: ELECTRIC ENERGY

1. Context

The Cameroon Public Conkacts system witnessed a reform in 2018 materialised by Decree No.

2018/366 of 20 June 2018 of the President of the Republic to institute the Public Contracts Code. This

instrument brought several innovations namely the possibility offered to a Project owner or a Delegated

Pmject Owner to reserve access to some contmcts to enterprises of the Building and Public Works of a

certain category.

Pursuant to it, the terms and conditions for the categorisation of entereprises of the said sector were

laid down by order No. 166ir',/MINN4AP of 7 June 2022 which organises the exercise around three (3) sub-

sectoE oI activities: (i) Roads, (ii) Building and Community Facilities, and (iii) other lnfrastructure.

ln pursuance of Article 11 of the said order, the Authority in charge oI Public Contracts launches a

call for applications, for the categorisation of enterprises of the ( Other lnfrastructure" sub-sector of

activities, in the electric energy area of intervention.

The said area notably comprises:

- production ofelectric energy;

- transport of electric energy;

- distribution of electric energy and rural electrification;

- street lighting and light signalling;

- maintenance works,

- ancillary supplies and facilities directly or indirectly related to electric energy works.

2. Subject

This call for applications aims at categorising Cameroon law enterprises wishing to execute works in

the ( Other lnfrastructure" sub-sector of activities, in the electric energy area of intervention for the

State and its services, in one of the lollor,,ring five (5) categories, subjpct to fulfilling the evaluation criteria

soecifed rn the Regrrations of the call for Categorisation. They are 
I

. -., ..-'CALL FOR

--1o. '"i lJ i$ ncpruup



Category in ascending

order of importance
Annual tumover lmporlance of works

E
Small-scale or low level of

complexity

D
Beyond 15 000 000 CFAF and not above

250 000 000 CFAF

Average scale or intermediary level

of complexity

c
Beyond 250 000 000 CFAF and not

above 300 000 000 CFAF

Quite large scale or with a quite

important level of complexity

B
Beyond 3 000 000 000 CFAF and not

above 10 000 000 000 CFAF

Large scale or high level of

complexity

A Above 10 000 000 000 CFAF
Very large scale no matter the level

of complexity

3. Obtention of the Call for Categorisation File.

The call for Categorisation file may be downloaded from the websites of the Public Contracts

Regulatory Agency (ARMP), https://wvw.armp.cm and of the Ministry of Public Contracts,

hft ps://www.marchespublics.cm (c0LEPS)

4. Composition of categorisation application file

The applicant shall submit a categorisation application file comprising two (2) separated volumes

and presented as follows:

Volume 1: Administrative file

The following administrative documents shall be presented by the applicant:

1A) a stamped application addressed to the Authoity in charge of Public Contracts, specifying the

category requested;

1B) a payment receipt of the fees to be paid at the Publc Trearury for the examination of the categoisation

applbation file of an amount of:

Category A: 300 000 CFAF

Category B: 200 000 CFAF

CategoryC: 100000CFAF

Category D: 50 000 CFAF

Category E: 25000 CFAF

lC) a registration ceftificate accompanied by an information document on the personnel employed (DIPE)

r.ssued by the organ in charge of social insurance (less than three (3) months old);

1D) an attestation of non-bankrupcy r.ssued by the Cout Registry of the place where the applicant's

headquafier is located (less than three (3) months old);

1 E) two copies of fhe staflsfica/ an d fiscal declaratton for the last three (3) years or since the setting up of

the enterprise, if the enterprise exlsts slnce /ess than three (3) years ;

1F) a location plan of the enterpise signed by its manager and with the photographs of the building

hosting the headquarter;

1G) a ceftified true copy of the registration certificate to the Trade Register (/ess lhan three (3) months

old): ,1
1H) a permanent authorisation for the verification of siatemenfs, following form 1 in the annex; \l

Not above 15 000 000 CFAF



1l) a registration ceftificate issued by the tax administration (unique identification number)

Volume 2: Technical File

The applicant shall present separately the following documents:

of the l\y'inistry

latest on

of Public Contracts -
0 Ar]Ur 2023

Yaounde (opposite Boulangerie CALAFATAS), door

CALL FOR APPLICATIONS

/AC/PR/MINMAP/CCE.BTP OFNo.

FOR THE CATEGORISATION OF ENTERPRISES OF THE

"OTHER INFRASTRUCTURE" SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

AREA INVOLVED: ELECTRIC ENERGY

2A) the technical references, accompanied by suppotling documents for the seruices indicating notably,

the nature and the amount of the sevices executed , thet petiods and places of execLtion, as well as

the nanes and addrcss$ of the Prolect Ownerc and Delegated Project Ownets concerned;

28) the list of available material and equipement, together with the proob ot thei ownerchip:

2C) the list of pernanent managerial and superuisory staff, specifying thei protessionalgualifrcations with

the requted suppoting documents;

2D)the conpany manager thtd pafiy insurance policy.

[4 : The justifications to be provided for the qualification and classification are specified in the

callfor Categorisation file and submitted by lhe enterprises.

5. Submission o, categorisation application file

Drafted in English or in French in seven (7) copies including an original and six (6) copies labelled

respectively as such, the categorisation application file shall be submitted against receipt, at the Central

Contracts ControlBoards Supporland Liaison Unit (CALICCCM), located atthe 1'tfloor, Building.C"

at 3.30 pm prompt, and shall carry the following indications:

NB: Each applicant shall provide, in addition to the copies mentioned above, a safeguard copy of
his categorisation application file registered in a USB key (PDF or JPEG format), in a seal€d

envelope, with the indication ( saleguard copy ) and carrying the indicalions of the above notice.

6. Criteria for the categorisation of enterprises

6.1. Eliminatory c te a

- absence or non-conformity of an administrative document beyond the seventy two (72) hours

deadline from the date of notification to the candidate, for the submission of the document

concerned i

- fraudulent scheme, false declaration or forged document.

6.2. Qualification crite e

- compliance of the enterprise with the legal and statutory provisions governing access to public

procurement;

- references of services already accomplished;

- location plan of the enterpripe signed by its manager, coupled with the photographs of the building

hostrnq the headquarter I

/1

i



To be qualitied, the enterprise shallfullill allthe qualification criteria above.

6.3. C I assif ic ation ctiEia
- tumover;

- experience in the accomplishment ofthe services concerned;

- permanent staff strength and level of expertise;

- importance of available technical and logistical meansi

- compliance level with labour law in force in Cameroon;

- experience of the key pemonnel for newly set up enterprises or which are engaging themselves in

the Building and Public Works sector for the first time.

The classilication of an enlerprise in a given category is subject to the fulfilment of all the

criteria and sub.criteria relating to the said category.

[E : The Authority in cha]ge of Publie Contracts shall reserve the right to classify any candidate in

the category that corresponds lo its file irrespeclive of the category requested. Moreover, no

candidate shall be classified in a category above the category requested.

7. Publication of resulls

After reviewing the categorisation application flle, the results of categorised enterprises shall be

announced through a rclease by the Authodty in charge of Public Contracts published in the Public

Conhacts Logbook of the Public Contracts Regulatory Agency (ARMP) and on the computer platform

assigned to the online management of Public Contracts (COLEPS) or any authorised publication organ.

8. Further information

Additional information may be obtained during working hours at the Central Contracts Control

Boards Support and Liaison Unit (CALICCCM), located at the 1.'floor, Building "C"ofthe lvlinistry of Public

Contracts - Yaound6 (opposite Boulangerie CALAFATAS), door_ or by e-mail to the following

address: ccebtpminmap@gmail.com.

Cooies:

- DG/ARI\4P

. P/CCE.BTP

Yaound6, , I JUI 2023

TALBA

THE PRESIDENCY OF THE REPUbLIC

PtJBqC COI,ITRACTS,

EOF BLIC

MINISTER D

\

I L

I
\
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ARTICLE 1 : OBJET DE L,APPEL A CANDIDATURE

Le pr6sent Appel a Candidature a pour objet de cat6goriser les entreprises relevant du sous-secteur

d'activit6s < Autres lnfrastructures >, dans le domaine d'intervention de l'6nergie 6lectrique.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au pr6sent Appel A Candidature est ouverte aux entreprises de droit camerounais ddsirant

r6aliser des prestations dans le sous-secteur d'activit6s < Autres lnfrastructures >, dans le domaine

d'intervention de l'6nergie 6lectrique pour le compte de I'Etat et de ses d6membrements.

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONDITIONS DE L'APPEL A CANDIDATURE

Le dossier devra 6tre remis aux lieu, date et heure indiqu6s dans les Avis d'Appel d Candidature conke

r6cepiss6 de d6pdt.

Toutes les pidces remises par le candidat d quelque titre que ce soit, en application du pr6sent Appel d

Candidature seront 6tablies exclusivement en langue frangaise ou anglaise.

ARTICLE 4 : PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL A CATEGORISATION

Les documents faisant partie du pr6sent Dossier d'Appel d Cat6gorisation se composent comme suit :

PIECE N' 1 : AVIS D'APPEL A CANDIDATURE

PIECE N'2 : REGLEMENT DE L'APPEL A CATEGORISATION

PIECE N.3: GRILLES D,EVALUATION DES ENTREPRISES

PIECE N'4 : FORMULAIRES TYPES

ARTICLE 5: ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIONS DES DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL A

CATEGORISATION

Les candidats peuvent demander des 6claircissements ou des renseignements concernant les documents

contenus dans le Dossier d'Appel i Cat6gorisation, Le cas 6ch6ant, ils devront se r6f6rer par 6crit au lVlinistre

des March6s Publics, Autorit6 chargde des March6s Publics, en vue d'obtenir les pr6cisions souhait6es, avant

les quatoze (14) jours qui pr6cddent la date limite de d6p6t de leur candidature. L'Autorit6 chargde des

Marchds Publics y r6pondra par 6crit avant les sept (07) jours qui prdcddent la date limite de ddpot des

candidatures.

Aucune r6ponse ne sera donn6e A des questions verbales, et toute rnterpr6tation par un candidat des

documents du Dossier d'Appel i Cat6gorisation n'ayant pas fait l'objet d'un additif sera rejet6e et ne pourra

engager la responsabilit6 de I'Administration.

Des additifs au Dossier d'Appel d Cat6gorisation pourraient 69alement 6tre apport6s par l'Autorit6 charg6e des

lVlarch6s Publics, en vue de rendre plus compr6hensibles les documents du Dossier d'Appel d Cat6gorisation

ou d'apporter des modifications jug6es utiles. Ces additifs feront partie int6grante de l'appel d candidature et

seront communiqu6s d tous les candidats. L'Autorite charg6e des March6s Publics pourra, autant que possible,

reporter Ia date de remise des candidatures pour la prise en compte desdits additifs,

14
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ARTICLE 6: COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisation seronl pr6sent6s dans une enveloppe et portant la mention :

AVIS D'APPEL A CANDIDATURE

--ilc-- 03 AC/PR/MINMAP/CCE.BTP DU il g 
JU]L 2023

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES ENTREPRISES RELEVANT DU

SOUS-SECTEUR D'ACTIVITES ( AUTRES INFRASTRUCTURES D

DOMAINE D'INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE

18) une quittance de versement des frais d payer au Trlsor Public pour l'instruction du dossier de demande

de cat6gorisation d'un montant de :

Cat1goie A: 300 000 F CFA

Catdgorie B: 200 000 F CFA

Cat1gorie C: 100 000 F CFA

Cat1goieD: 50000FCFA

Cat1gorieE: 25000FCFA

1C) une aftestation d'innatriculation accompagn6e d'un document d'informations sur le personnel employ1

(DIPE) delivrde par I'organisme en charge de la pr|voyance sociale (dat6e d'au plus trois (03) mois) ;

1D) une aftestation de non-faillite delivr1e par le greffe du Tribunal du lieu du sidge du candidat (dat6e d'au

plus lrors (03) mois) ;

1E) deux copies de la ddclaration statistrgue el fsca/e des trois (03) demidres ann6es ou depuis la cr6ation

de I'entreprise, si cette dernidre existe depuis moins de frois (03) ans;

1 F) un plan de localisation de I'entreprse srgn6 de son d tigeant et assoli des photos du bAtiment abritant le

srdge;

1G) une copie certifi6e conforme du ceftificat d'immatriculation au registre de commerce (dat6e d'au plus

trois (03) mois) ;

1H) une autorisation permanente de v1rification des d1clarations, suivant le formulaire 1 en annexe ;

1l) une aftestation d'immaticulation ddlivrbe par I'administration fiscale (num6ro d'identifiant unique).

Volume 2 : Dossier technique

ll comprend les documents ci-aprds :
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Chaque dossier de demande de candidature sera compos6 de deux (02) volumes :

- Volume 1 : Dossier adminiskatif ;

- Volume 2 : Dossier technique.

Volume 1 : Dossier administratif

ll comprend les pidces ci-aprds :

1A) une demande timbr1e adressbe d I'Autoritd chargde des Marchbs Publics, pr6cisant la cat6gorb sollicit6e

?



N' D6siqnation du document DAtails Justification

2A R6f6rences techniques

lndiquer la liste des r6f6rences les plus

pertinentes des travaux r6alis6s au cours

des dix (10) dernidres ann6es en indiquant

notamment, la nature et le montant des

march6s, leurs p6riodes et lieux

d'ex6cution, ainsi que les noms et

adresses des Maitres d'Ouvrage ou

Maihes d'Ouvrage D6l6gu6s concern6s

(suivant le formulaire 4 en annexe).

Joindre les procds-verbaux de r6ception

ou les documents justificatifs du service

fait et les copies des contrats publics

eUou priv6s d0ment enregistr6s ('l.re et

dernidre page des conkats, y compris les

devis quantitatrfs et estimatifs).

28 Liste des mat6riels et

6quipements disponibles

Suivant le formulaire 3 en annexe.

Pour le mat6riel roulant, joindre les

photocopies des cartes grises certifi6es

par les services comp6tents du Ministdre

des Transports ou les attestations de

d6douanement certifi6es par les services

comp6tents des Douanes du Ministdre des

Finances.

Pour les autres mat6riels et 6quipements,

joindre les photocopies des factures

d'achat ou des contrats de vente certifi6es

pat une autorit6 administrative

(Gouverneur, Pr6fet ou Sous-pr6fet).

2C

Liste du

permanent de

d'encadrement

personnel

maitrise et Suivant le formulaire 2 en annexe.

Pour les employ6s permanents, joindre les

curriculums vitae et les contrats de travail,

Pour le personnel technique permanent,

joindre copies certifi6es des dipl6mes

requis, les curriculums vitae et les contrats

de travail.

NB : Joindre uniquement la ldre page et la

page de signature pour les contrats de

travail.

2D

Police

responsabilit6

d'entreprise

d'assurance

civile chef
L'assurance doit etre souscrite auprds

d'une compagnie d'assurance

Joindre une copie de la police d'assurance

(en cours de validit6).

ARTICLE 7 : CRITERES DE CATEGORISATION DES ENTREPRISES

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront 6valu6s suivant les critdres ci-aprds :

7.1. Critdres 6liminatoires

- absence ou non-conformit6 d'une pidce administrative au-dele du d6lai de soixante-douze (72) heures

e compter de la date de notification au candidat, pour la production de la pidce concernde ;

- manceuvre frauduleuse, fausse d6claration ou pidce falsifi6e,

16



7.2. Critdres de qualification

Pour 6tre qualifi6e, l'enheprise devra satisfaire d l'ensemble des critdres de qualification d6clin6s ainsi qu'il suit

7.3. Critires de classif ication

Pour 6tre classde, l'entreprise devra satisfaire d l'ensemble des critdres de classification d6clin6s ainsi qu'il suit

NB: Toute entreprise qui satisfait au critdre sur le chiffre d'affaires pour une cat6gorie donn6e d'un

sous-secteur ou domaine d'activit6s, peut postuler e toutes les cat6gories inf6rieures.

ARTICLE 8: DGMEN DES DOSSIERS 0E DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront examin6s par la Commission de Catdgorisation des

Entreprises du secteur des BAtiments et des Travaux Publics (CCE-BTP) qui lui seront transmis par l'Autorit6

charg6e des March6s Publics.

NO Critdre
Documents ou pidces d'appr6ciation du

critdre

1

Conformit6 de l'entreprise aux dispositions l6gales et

r6glementaires r6gissant l'acces a la commande

publique

Pidces 1A, 1C, 1D, '1G, 1H et 1l du dossier

administratif

2 R6f6rences des prestations d6jA r6alis6es

- Document 24 du dossier technique pour une

ancienne entreprise

- Document 2C du dossier technique pour une

entreprise nouvellement cr66e ou existante

s'engageant pour la premidre fois dans le secteur

des BTP

3
Plan de localisation de l'entreprise sign6 de son dirigeant,

assortr des photos du bdtiment abritant le sidge
Pidce 1F du dossier administratif

Critdre
Documents ou pilces d'appr6ciation du

critire

1 Chiffre d'affaires Pidce 1E du dossier administratrf

2
Exp6rience dans la r6alisation des prestations

concern6es
Document 2A du dossier technique

J Effectif et niveau d'expertise du personnel permanent Document 2C du dossier technique

4
lmportance des moyens techniques et logistiques

disponibles
Document 2B du dossier technique

5
Niveau de respect de la 169islation du travail en vigueur

au Cameroun
Document 2D du dossier technique

6

Exp6rience du personnel cl6 pour les entreprises

nouvellement cr66es ou qui s'engagent pour la premidre

fois dans le secteur du BTP

Document 2C du dossier technique

q
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Dans ce cadre, ladite Commission organisera par tous moyens n6cessaires, des investigations et

recoupements des informations communiqudes par les entreprises dans Ieurs dossiers,

Au terme de ses travaux, elle adressera i l'Autorit6 charg6e des March6s Publics, des propositions de

cat6gorisation des entreprises.

ARTICLE 9 : PUBLICATION DES RESULTATS DE L'APPEL E CATEGORISATION ET RECOURS.

Les entreprises seront informees des r6sultats de l'Appel d Cat6gorisation par communiqu6 de I'Autorit6

charg6e des March6s Publics publi6 dans le Journal des l\4arch6s de l'Agence de R6gulation des March6s

Publics et dans tout auke organe de publication habilit6.

Toute enkeprise qui estime n'avoir pas regu la qualification ou la classification d laquelle elle pr6tend 6tre

6ligible, peut introduire un recours auprds de l'Autorit6 charg6e des March6s Publics en vue d'un nouvel

examen de son dossier. Ce recours doit, sous peine de forclusion, parvenir A l'Autorit6 charg6e des March6s

Publics dans un d6lai maximum de trente (30) lours d compter de la date de publication des r6sultats de l'Appel

d Cat6gorisation.

L'Autorit6 charg6e des March6s Publics dispose d'un ddlai de cinq (05) jours, d compter de la r6ception du

recours A lui adress6, pour le transmettre au Comit6 Charg6 de l'Examen de Recours, Ce dernier rend son avis

dans un d6lai maximum de quinze (15) jours, d compter de sa saisine. ll peut entendre le requ6rant ou toute

autre personne, en raison de ses compdtences sur les points litigieux.

L'Autorite charg6e des March6s Publics dispose d'un d6lai de dix (10) jours d compter de la r6ception de l'avis

du Comit6 Charg6 de I'Examen de Recours, pour rendre la d6cision finale qui s'impose i tous.

ARTICLE 10 : DELIVRANCE DES ATTESTATIONS DE CATEGORISATION

Les attestations de catdgorisation seront d6livr6es aux entreprises concern6es dans un d6lai de trente (30)

jours d compter de la date de publication des r6sultats de la cat6gorisation.

L'attestation de cat6gorisation mentionnera notamment le sous-secteur et le domaine d'intervention pour lesquels

l'entreprise a 6t6 reconnue qualifi6e et la cat6gorie dans laquelle elle a 6t6 class6e.

Au cas ou les attestations de cat6gorisation ne sont pas d6livr6es dans le d6lai ci-dessus vis6, les r6sultats de

l'Appel A Cat6gorisation d0ment publi6s, tiennent lieu d'attestation de cat6gorisation,

'18



PIECE 3 :GRILLES D'EVALUATION

q
19



GRILLE D'EVALUATION

(POUR LES CRITERES DE QUALIFICATION)

2A



CRITERE SOUS-CRITERE OUI/NON

A

A.1

Une demande timbr6e adress6e d

l'Autorit6 charg6e des March6s Publics,

pr6cisant la cat6gorie sollicit6e

A.2

Une attestation d'immahiculation

accompagn6e d'un document

d'informations sur le personnel employ6

(DIPE) delivr6e par l'organisme en charge

de la pr6voyance sociale

A.3

Une attestation de nonJaillite d6livr6e par

le greffe du Tribunal du lieu du sidge du

candidat

A.4

Une copie certifi6e conforme du certificat

d'immatriculation au registre de

commerce (dat6e d'au plus trois

A.5
Une autorisation permanente de

v6rifi cation des d6clarations

A.6

Une attestation d'immatriculation d6livr6e

par l'administration llscale (num6ro

d'identifiant unique)

B
R6f6rences des travaux d6ji r6alis6s

par l'entreprise

B1
Pour une ancienne entreprise: les

r6f6rences existantes

82

Pour une enheprise nouvellement cr66e

ou existante s'engageant pour la premidre

fois dans le secteur des BTP:le
cuniculum vitae du Promoteur ou du

Directeur technique de l'entreprise

c Plan de localisation de l'entreprise
c.1

Plan de localisation sign6 de son

dirigeant

c.2 Photos du bitiment abritant le sidge

21

Conformit6 de l'entreprise aux

dispositions l6gales et

169lementaires 169issant l'accis i la

commande publique

[-[-

I

L

4



GRILLE D'EVALUATION

(pouR LEs cRTTERES DE CLASSTFTCATTON)
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CATEGORIE A
Nbre

min
OUI/NONCRITERE SOUS-CRITERE

A
Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur d dix milliards

(10 000 000 000) de F CFA

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

FCFA au moins 6gal d 5 milliards ou de deux (02) march6s

dont la valeur cumul6e est au moins 6gale d 6 milliards

dans les dix (10) dernidres ann6es

B
Exp6rience dans la r6alisation des

travaux concern6s

c.0 Employ6s permanents 10

c18
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 10 ans

d'expdrrence g6n6rale

a to
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rrence g6n6rale

c.20

lng6nieur de genie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

01c.27
Responsable QHSE (Bac +3 min) + 02

ans d'exp6rience g6n6rale

Technicien Superieur de gdnie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d exp6rience

q6n6rale

01

a1a Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale
01

Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 03 ans d'exp6rience gen6rale
c33

00

technique

Technicien

6quivalent

g6n6rale

de g6nie 6lectnque ou

+ 05 ans d'exp6rience

c

01Tractopelle

02D.14 Camion-benne

D.18 Camion grue 02

D.22 Semi-remorque 01

D26 Camion Nacelle

04D.27 V6hicule de type 4x4

00D.28 Auke type de v6hicule

D29 Compacteur manuel

Mat6riel topoqraphique 0'lD.32

02D34 Groupe 6lectrogdne

D6rouleuse de c6ble 00

Tendeur de cdble (grenouille) 00D.42

D43 Tire-cdble (tire-fo()

D.44 Palan mobile

00D48 Poste b soudure

D.54 Petit mat6riel 00

D
Itloyens techniques et logistiques
propres

D70 GPS

II

IIII
II
II
II
II
II
II
II
II
II
II
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Chiffre d'affaires

Effectif et Personnel
permanent

0l

00

01

00

02

00

D41

00

00

00

q



CATEGORIE A

CRITERE
Nbre

min
OUUNON

D.71 Dispositif de mise d la tene 00

D.72 Contr6leur d'isolement 00

00D.73 Telluromdke

Niveau de respect de la l6gislation du

travail en viqueur au Cameroun
Assurance responsabilite civile chef d'entrepriseE

Exp6rience du personnel cl6 pour les

entreprises nouvellement cr66es ou
qui s'engagent pour la premidre fois
dans le secteur du BTP

Non Applicable

IIIIIIII
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CATEGORIE B

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

A Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur d trois

milliards (3 000 000 000) de F CFA et n'excede pas dix

milliards (10 000 000 000) de F CFA

B
Exp6rience dans la r6alisation des

travaux concern6s

Ref6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

FCFA au moins 6gal a 2 milliards ou de deux (02) march6s

dont la valeur cumul6e est au moins 6gale 3 milliards dans

les dix (10) dernidres ann6es

C,O Employ6s permanents 07

c.18

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) +'10 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c.19

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + gT rnt
d'exp6rience g6n6rale

0l

c.20

lng6nieur de g6nie electrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 65 rnt
d'exp6rience g6n6rale

0l

c.27
Responsable QHSE (Bac +3 min) + 02

ans d'exp6rience g6n6rale
0t

00c.31

Technicien Sup6rieur de g6nie electrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale

(- '\, Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale
01

00
Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 03 ans d'exp6rience g6n6rale

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

c35
Technicien

6quivalent

q6n6rale

de g6nie 6lectnque ou

+ 05 ans d'exp6rience 00

D,5 Tractopelle 00

D14 Camion-benne 01

D18 Camion qrue 0l

01D.22 Semi-remorque

Camion Nacelle 01

V6hicule de type 4x4 03

D,28 Autre type de v6hicule 00

01D.29 Compacteur manuel

Mat6riel topographique 01

D.34 Groupe 6lectroqdne 01

D41 D6rouleuse de c6ble 00

D.42 Tendeur de cdble (grenouille) 00

Tire-cAble (tire-fort) 00

D48 Poste d soudure 00

00

D
Moyens techniques et logistiques
propres

D.54 Petit mat6nel

II
IIIIIrIIIIrIII
IIIIIIIIIII

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

IIr
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D.26

D.27

D.32

D43

o.44 Palan mobale 00

4



SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

GPS 00D.70

00D.71 Dispositif de mise d la tene

D.72 Contrdleur d'isolement 00

00D.73 Telluromdtre

Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepriseE
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun

Non ApplicableF

Exp6rience du perconnel cl6 pour les

entreprises nouvellement cr66es ou

qui s'engagent pour la premiire fois

dans le secteur du BTP

IIIIIIII I
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CATEGORIE C

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

A Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur a deux cent

cinquante millions (250 000 000) F CFA et n'excdde pas

trois milliards (3 000 000 000) de F CFA

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 150 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale d 250 millions dans

les dix (10) dernidres ann6es

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

C,O Employ6s permanents 05

c.18

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 16 .n.
d'exp6rience g6n6rale

00

c.19

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

0l

L.tt
Responsable QHSE (Bac +3 min) + 02

ans d'exp6rience g6n6rale
00

|.,.J I

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience

gen6rale

01

Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale
00

Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 03 ans d'exp6rience g6n6rale
00

i at
Technicien

equivalent

g6n6rale

de genie 6lectrique ou

+ 05 ans d'exp6rience 00

D
iloyens techniques et logistiques
propres

D.5 Tractopelle 00

D14 Camion-benne 00

D.18 Camion qrue 00

D.22 Semi-remorque 00

D.26 Camion Nacelle 00

Vehicule de type 4x4 02

D.28 Autre type de v6hicule 00

D.29 Compacteur manuel

D32 Mat6riel topographique 00

D.34 Groupe 6lectrogdne 01

D41 D6rouleuse de c6ble 02

D.42 Tendeur de c6ble (grenouille) 02

D43 Ti re-c6ble (tire-fort) 02

D.44 02

D.48 Poste i soudure 01

D.54 Petit mat6riel

27

B
Exp6rience dans la r6alisation des

travaux concern6s

c.20

c.32

f, aa

D.27

00

Palan mobile

0l

I



CATEGORIE C

Nbre

min
OUI/NONSOUS-CRITERECRITERE

02bl'b
01D.71 Dispositif de mise d la tene

01Contr6leur d'isolementD.72

01Telluromdtre

Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepnseE
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun

Non ApplicableF

Exp6rience du perconnel cl6 pour les

entreprises nouvellement cr66es ou

qui s'engagent pour la premiire fois

dans le secteur du BTP

IIIIIIIIII
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CATEGORIE D

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUUNON

A Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur d quinze

millions (15 000 000) de F CFA et n'excdde pas deux cent

cinquante millions (250 000 000) de F CFA

B
Exp6rience dans la r6alisation des

travaux concem6s

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 10 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale d 15 millions dans

les dix (10) dernidres ann6es

Effectif et Personnel technique
permanent

c.0 Employ6s permanents 02

c.18

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 1g .n.
d'exp6rience generale

00

c.'19

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 67 .n.
d'exp6rience g6n6rale

00

c.20

lng6nieur de g6nie 6lectrrque ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 95 rnt
d'exp6rience q6n6rale

00

Responsable QHSE (Bac +3 min) + 02

ans d'exp6rience g6n6rale
00

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d exp6rience

g6ndrale

00

c.32
Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 05 ans d'exp6rience g6n6rale
00

\, JJ
Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 03 ans d'experience g6n6rale
00

Technicien

6quivalent
q6n6rale

de g6nie 6lectnque ou

+ 05 ans d'exp6rience 01

Moyens techniques et logistiques
propres

D.5 Tractopelle 00

D.14 Camion-benne 00

018 Camion grue 00

D.22 Semi-remorque 00

D26 Camion Nacelle 00

D.27 V6hicule de type 4x4 00

D.28 Autre type de v6hicule 01

D.29 Compacteur manuel 00

D.32 Materiel topographique 00

D.34 Groupe 6lectroqdne 00

D41 D6rouleuse de c6ble 0'l

D.42 Tendeur de c6ble (grenouille) 0'l

D.43 Tire-c6ble (tire-fort) 01

D.44 Palan mobile 00

D.48 Poste d soudure 00

D54 0'r
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D

Petit mat6riel

q



CATEGORIE D

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

D70 02

D.71 Dispositif de mise i la tene 01

D.72 Cont16leur d'isolement

D.73 Tellurometre 01

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepnse

F

Exp6rience du perconnel cl6 pour les

entreprises nouvellement cr66es ou
qui s'engagent pour la premiire fois
dans le secteur du BTP

Non Applicable

30
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CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUUNON

A Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires maximum annuel n'excdde pas quinze

millions (15 000 000) de F CFA

B
Exp6rience dans la r6alisation des

travaux concern6s
Non Applicable

c.0 Employ6s permanents 01

c.18

lng6nieur de g6nie 6leckique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 10 ans

d'exp6rience gdn6rale

00

c19
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience q6n6rale

00

c.20

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

dquivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

L.tt
Responsable QHSE (Bac +3 min) + 02

ans d'exp6rience o6n6rale
00

Technicien Sup6rieur de 96nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d exp6rience

g6n6rale

00

Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 05 ans d'experience g6n6rale
00

c.33
Topographe ou 6quivalent (Bac + 2 min)

+ 03 ans d'exp6rience g6n6rale
00

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

U,Jb

Technicien

6quivalent

gdn6rale

de

+

g6nie 6lectrique ou

05 ans d'exp6rience

D,5 Tractopelle

D.14 Camion-benne 00

Camion grue 00

Semi-remorque 00

Camion Nacelle 00

D.27 V6hicule de type 4x4 00

028 Autre type de v6hicule 00

D.29 Compacteur manuel 00

Mat6riel topographique 00

D.34 Groupe 6lectroqdne 00

D.41 D6rouleuse de cdble 00

D.42 Tendeur de cAble (grenouille) 00

D43 Tire-c6ble (tireJort) 00

Palan mobile 00

D.48 Poste d soudure 00

D.54 Petit mat6riel

D.70 00

Dispositif de mise a 1a terre 00

D
Itloyens techniques et logistiques
propres

D.72 Contrdleur d'isolement 00

IIrIIIIIIIrIITIIIIII
IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII

II
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CATEGORIE E

00

00

D.'18

D.22

D26

D.32

D.44

01

GPS

D.71



CATEGORIE E

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min

D.73 Teluromdtre 00

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travailen vigueur au Cameroun
Assurance responsab it6 civie cheld'entrepnse

F

Experience du peEonnel cl6 pour les

entrepri6es nouvellement cl6des ou
qui s'engagent pour la premii.e ,ois

dans le secteur du BTP

Cuniculum vitae du Promoteur ou du Directeur technique

de l'entreprise

OUUNON



PIECE 4 : FORMULAIRES TYPES
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FORMULAIRE 1 : AUTORISATION PERMANENTE DE

VERIFICATION DES DECLARATIONS

34



(En-tete de I' entrepri se)

R6f. n'

BP:12297-YAOUNDE

Je soussign6 ,CNl N'-- ,d6livr6e le-, Dirigeant* de

l'entreprise_ , Num6ro ldentifiant Unique (NlU) 

-, 

Num6ro

Employeur_ayant son sidge social e 

-, 

BP , T6t

autorise par la pr6sente, la Commission de Cat6gorisation des Entreprises du secteur des Batiments et des

Travaux Publics d effectuer, dans le cadre de la r6alisation de ses missions, toute v6rification des d6clarations

figurant dans notre dossier de demande de cat6gorisalion relatif d l'Avis d'Appel a Candidature N'

AC/PR/MINMAP/CCE-BTP DU__ en vue de la cat6gorisation des

enkeprises relevanl du sous-secteur < Autres lnfraskuctures), dans le domaine d'intervention de l'6nergie

6lectrique.

En foi de quoi la presente autorisation est 6tablie pour servir et valoir ce que de droit

(Signature du dirigeant et cachet de l'entreprise)

*Priciser lo fonction du dirigeont

35

_Ville_, le _Date_

A

]I'IONSIEUR LE MINISIRE OELEGUE A I-A PRESIDENCE

DE I.AREruBLQIJECHA,RGE DES MARCHES R,IBTJCS,

AUTORITE CHARGEE DES iTARCHES PUBLICS

Obiet : Autorisation permanente de v6rification

des d6clarations fournies

Monsieur le ilinistre D6l6gu6,

Veuillez agr6er, Monsieur le Ministre D6l6gu6, l'expression de ma parfaite consideration.l

4



FORMULAIRE 2 : LISTE DU PERSONNEL PERMANENT

DU CANDIDAT

36



En$te de I'enteprise)

LISTE DU PERSONNEL PERMANENT D'ENCADREMENT ET DE MAITRISE DU CANDIDAT

N' NOM ET PRENOM
I{ATURE DU

DIPLOTIE

EXPERIENCE

GENERALE

POSTEIFOI{CTION

ACTUEL

REFERENCE

COI'ITRAT DE

TRAVAIL

REFERENCE

ITII,lATRICULATION

CNPS

N!: Pour les employ{s petmanents, jaindre les cuniculums vitae et les contnB de travail. Pour le pe$onnel

technique pemanent, joindre les copies certifi6es des dipl'nes requis, les cuniculums vitae et les contats de travail.

Joindrc uniquement la th page et la page de signaturc pour les contats de tnveil.

(Signature du dirigeant et cachet de l'enlr,eryise)

f-

IIi

3t

4
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FORMULAIRE 3 : LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET

LOGISTIQUE PROPRE DU CANDIDAT



Gn$te de I'entreprise)

LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET LOGISTIQUE PROPRE DE L'ENTREPRISE

N' DESIGNATION QUANTITE

NB : Pow le mat&iel roulant, joindre les photocopies des cartes grises certli6es pal ,es seryices co ry)Ctenfs du

Ministd/e des Tnnsports ou les attestations de d6douanement certiti6es par les services comp6tenfs des Douanes

du Ministdre des Finances. Pour les autt$ mat*iels et 6quipements, ioindre ,es photocopies des facturcs d'achat ou

des contrats de ve nte ceftifi,es per une autorit6 administative (Gouverneur, Pr6let ou Sous-pr6fet).

(Signature du dirigeant et cachet de l'entep se)

10

q



FORMULAIRE 4: LISTE DES REFERENCES LES PLUS

PERTTNENTES DU CANDIDAT AU COURS DES DIX (10)

DERNIERES ANNEES

40



(En 16te de l' ent repri se)

I'SIE DES REFERE''JCES tES PLUS PERI'IVE'VIES DE I'ENTREPRISE AU COURS DES

Dtx (1 0) DER VTERES AMIEES

AE: Joindre les procds-vehaux de r,ception ou les documenb justificatifs du seruice fait et les copies des contrats

publics euou priv's diment enregistrds (le et demiire page des contats y compris les devis quantitatifs et

estimatifs).

(Signature du Dirigeant et cachet de I'entreprise)

41

q

N" DESIGNATION REFERENCE 2 REFERENCE 3 REFERENCE 4 REFERENCE 5

1 Objet du marchd

Sources de financement

3 Nature des travaux r6alis6s

4

Nom et adresse du Maitre

d'Ouvrage ou du l\.4aitre

d'Ouvrage D6169u6

5 Titulaire du march6

6 Montant TTC du march6

7 Lieu d'exocution

8 P6riode d'ex6cution

o
Procds-verbal de reception

provisoire ou d6fi nitive

10

Avenants au march6 (le cas

6ch6ant) : pr6ciser

6ventuellement leur montant

en cas d'incidence financidre.

REFERENCE I

2


